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Le ministre des Finances de l’Ontario, monsieur Dwight Duncan, a déposé cet après-midi le budget 2009 du 
gouvernement de l’Ontario. Ce budget, comporte quelques mesures fiscales importantes dont une baisse de 
l’impôt des particuliers et une baisse de l’impôt des sociétés. Toutefois, la mesure qui retient le plus l’attention 
est la réforme complète de la taxe de vente au détail, et ce, à compter du 1er juillet 2010. La taxe de vente de 
l’Ontario sera harmonisée à la taxe sur les produits et services (TPS) fédérale et le taux combiné de la taxe 
sera de 13 % soit une composante de 5 % pour le fédéral et 8 % pour l’Ontario.. 
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se de l’impôt sur le revenu des sociétés 

uvernement propose de réduire graduellement les 
de l’impôt sur le revenu des sociétés et d’éliminer 
rtaxe applicable au revenu excédant le montant 
ssible à la déduction accordée aux petites 
prises à compter du 1er juillet 2010. La réduction 
ctuera de la façon suivante : 

 

lus, afin de réduire le nombre de petites et 
nnes entreprises assujetties à l’impôt minimum sur 
sociétés, il est proposé, pour les années 
osition se terminant après le 30 juin 2010 de 
re le taux de 4 % à 2,7 %. Cette réduction du taux 
calculée au prorata pour les années d’imposition 
uchant la date d’entrée en vigueur. 

ment, il est proposé de hausser les seuils à partir 
els les sociétés paient de l’impôt minimum. Ainsi, 
ciétés et les groupes de sociétés ne paieront pas 

ôt minimum si leur actif total est inférieur à 50 M$ 
ellement 5 M$) ou si leurs revenus bruts annuels 
e moins de 100 M$ (actuellement 10 M$). 

 
Réforme de la taxe de vente au détail (TVD) 
 
Principe 
 
Le gouvernement propose de convertir la TVD en taxe 
sur la valeur ajoutée et de la combiner avec la taxe sur 
les produits et services (TPS) du gouvernement fédéral 
pour créer, à compter du 1er juillet 2010, une taxe de 
vente unique administrée par le gouvernement fédéral. 
 
Le taux combiné de cette taxe serait de 13 %. La 
portion provinciale de ce taux s’établirait à 8 %, soit 
l’équivalent de la TVD générale actuelle, et la portion 
fédérale serait de 5 %. 
 
Dans le but d’en simplifier l’administration, la taxe de 
vente unique appliquerait en général les mêmes règles 
et la même assiette fiscale que la TPS fédérale. Cela 
permettrait d’alléger considérablement le fardeau 
administratif des sociétés qui doivent actuellement se 
conformer à deux séries de règles fiscales distinctes. 
 
Ainsi, les règles sur le crédit de taxe sur intrants et sur 
la notion de petit fournisseur (30 000 $) s’appliqueront 
de la même façon qu’aux fins de la TPS. 
 
De plus, la plupart des services financiers seront 
exonérés de la TPS; par conséquent, un crédit de taxe 
sur les intrants ne pourra pas être demandé 
relativement à ces services. 
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Restrictions temporaires des crédits de taxe sur les 
intrants 
 
Les grandes entreprises (dont les ventes taxables 
annuelles dépassent 10 M$) ne pourraient pas demander 
de crédits de taxe sur certains intrants (par exemple : 
automobile, frais de représentation, électricité). Ces 
restrictions, qui s’apparentent à celles qui s’appliquent 
aux remboursements de taxe sur les intrants (RTI) en 
vigueur au Québec, seraient temporaires et 
s’appliqueraient, durant la phase de mise en oeuvre de la 
taxe de vente unique, à la portion provinciale de la taxe 
uniquement. Après 5 ans, la province retirerait 
graduellement, sur une période de 3 ans, la restriction 
aux crédits de taxe sur les intrants. 
 
Remboursement pour habitations neuves 
 
Le gouvernement propose la création d’un nouveau 
remboursement pour habitations neuves équivalant à 
75 % de la portion provinciale de la taxe (soit 6  % du prix 
d’achat de l’habitation) dans le cas des habitations de 
moins de 400 000 $ et qui diminuerait dans le cas des 
habitations dont le prix d’achat se situe entre 400 000 $ 
et 500 000 $. 
 
Tout comme aux fins de la TPS, la taxe de vente unique 
ne s’appliquerait pas aux ventes d’immeubles 
d’habitation usagés. 
 
Véhicules routiers d’occasion achetés de particuliers 
 
L’Ontario continuerait de percevoir une taxe de vente sur 
les véhicules routiers d’occasion achetés de particuliers, 
semblable à celle que perçoivent d’autres provinces. 
Cela aiderait à faire en sorte que les particuliers ne soient 
pas avantagés par rapport aux concessionnaires 
d’automobiles au moment de vendre des véhicules 
d’occasion. 
 
Soutien à la transition pour petites entreprises 
 
La plupart des entreprises, autres que les institutions 
financières, qui affichent des ventes taxables annuelles 
de moins de 2 M$ seraient admissibles à un crédit à la 
transition pouvant aller jusqu’à 1 000 $. 
 
Par ailleurs, à l’heure actuelle, l’Ontario offre une 
indemnité aux vendeurs qui perçoivent et remettent la 
TVD. La transition à la taxe de vente unique marquerait 
la fin de l’indemnité offerte aux vendeurs à compter du 
1er avril 2010. 
 

Exonérations 
 
Pour fournir des allégements ciblés tout en permettant 
l’administration commune des taxes de vente perçues 
en Ontario, la province détaxerait des biens comme les 
livres, les vêtements et chaussures pour enfants, les 
sièges de bébé et d’appoint pour les voitures, les 
couches et les produits d’hygiène féminine au moyen de 
remboursements au point de vente de la portion 
provinciale de la taxe. Les détaillants conserveraient 
également le droit de demander des crédits de taxe sur 
les intrants. 
 
Organismes de services publics 
 
Dans le but de neutraliser l’effet net de la nouvelle taxe, 
l’Ontario offrirait des remboursements sur sa portion de 
la taxe de vente unique pour les organismes de services 
publics (municipalités, hôpitaux, universités, collèges, 
conseils scolaires, organismes de bienfaisance et 
organismes à but non lucratif admissibles). 
 
Soutien au tourisme 
 
À l’heure actuelle, le gouvernement perçoit une taxe de 
vente au détail de 5 % sur le logement temporaire 
comme les chambres d’hôtel. Ce taux passerait à 8 % 
au moment de l’entrée en vigueur de la taxe de vente 
unique. Le revenu supplémentaire sera affecté à la 
promotion des régions touristiques de l’Ontario, une fois 
que ces régions auront été établies. 
 
Maintien des taux actuels de taxation de certaines 
polices d’assurance 
 
À l’heure actuelle, la TVD est perçue sur les primes de 
certains types d’assurance, comme les régimes 
d’assurance collective. Après transition à la taxe de 
vente unique, l’Ontario maintiendrait une taxe de vente 
provinciale de 8 % sur les produits d’assurances 
actuellement taxables. Les primes d’assurance-
automobile continueraient d’être exonérées de la taxe 
de vente. 
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26 mars 2009

Comme pour la plupart des gouvernements, la crise actuelle frappe durement les équilibres budgétaires de l’Ontario.
Personne ne sera vraiment surpris du déficit record de 14,1 G$ pour l’exercice 2009-2010, mais la plupart des gens seront
déçus de voir les déficits s’échelonner jusqu’en 2014-2015, soit pendant sept années consécutives. Le retour à l’équilibre
pour 2015-2016 sera long et ardu, mais l’harmonisation de la taxe de vente avec la taxe sur les produits et services (TPS)
fédérale est une excellente initiative pour l’aider à y parvenir, en améliorant la compétitivité de l’économie. La croissance
importante de 5,1 G$ des investissements en infrastructures en 2009-2010, par rapport à l’année précédente, atténuera
le recul de l’économie.

514-281-2336 ou 1 866 866-7000, poste 2336
Courriel : desjardins.economie@desjardins.com

François Dupuis Yves St-Maurice
Vice-président et économiste en chef Directeur et économiste en chef adjoint

Mathieu D’Anjou Benoit P. Durocher
Économiste senior Économiste senior

NOTE AUX LECTEURS : Pour respecter l’usage recommandé par l’Office de la langue française, nous employons dans les textes et les tableaux les symboles k, M et G pour désigner respectivement les milliers, les millions et les milliards.
MISE EN GARDE : Ce document s’appuie sur des informations publiques, obtenues de sources jugées fiables. Le Mouvement des caisses Desjardins ne garantit d’aucune manière que ces informations sont exactes ou complètes. Ce
document est communiqué à titre informatif uniquement et ne constitue pas une offre ou une sollicitation d’achat ou de vente. En aucun cas, il ne peut être considéré comme un engagement du Mouvement des caisses Desjardins et
celui-ci n’est pas responsable des conséquences d’une quelconque décision prise à partir des renseignements contenus dans le présent document. Les prix et les taux présentés sont indicatifs seulement parce qu’ils peuvent varier
en tout temps, en fonction des conditions de marchés. Les rendements passés ne garantissent pas les performances futures, et le Mouvement des caisses Desjardins n’assume aucune prestation de conseil en matière d’investissement.
Les opinions et prévisions figurant dans le document sont, sauf indication contraire, celles des auteurs et ne représentent pas la position officielle du Mouvement des caisses Desjardins.
Copyright © 2009, Mouvement des caisses Desjardins. Tous droits réservés.

ONTARIO : BUDGET 2009-2010
Une longue enfilade de déficits…
Le gouvernement opte pour la modernisation des infrastructures
et une meilleure compétitivité fiscale

Réel

En G$ 2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016

Re v e nus bud. totaux 97,1 93,4 96,0 103,6 104,4 109,3 114,3 119,6 125,2
   - Variation (%) 7,4 -3,8 2,8 7,9 0,8 4,7 4,6 4,6 4,7

Dép. de  programme s -87,6 -88,5 -99,6 -104,7 -101,9 -104,2 -106,6 -109,0 -111,5
   - Variation (%) 10,5 1,0 12,5 5,1 -2,7 2,3 2,3 2,3 2,3

Frais de  la de tte -8,9 -8,9 -9,3 -9,9 -11,1 -11,6 -12,0 -12,2 -12,2
   - Variation (%) 1,1 0,0 4,5 6,5 12,1 4,5 3,4 1,7 0,0

Réserve --- --- 1,2 1,2 1,2 1,5 1,5 1,5 1,5

Solde  budgétaire 0,6 -3,9 -14,1 -12,2 -9,7 -8,0 -5,8 -3,1 0,0
   - En % du PIB 0,1 -0,7 -2,5 -2,1 -1,6 -1,3 -0,9 -0,4 0,0

De tte  ne tte 142,4 149,4 169,8 189,5 205,4 n.d. n.d. n.d. n.d.
   - En % du PIB 24,3 25,1 29,2 33,3 34,4 --- --- --- ---

n.d. : non disponible
Sources : Minis tère des Finances de l'Ontario et Des jardins , Études économiques

Tableau 1
État sommaire des opérations

Prévisions
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DES DÉFICITS BUDGÉTAIRES RECORDS
Sans surprise, les opérations budgétaires du gouvernement
ontarien sont fortement impactées par la récession en cours.
Pour l’exercice se terminant le 31 mars prochain, un déficit de
3,9 G$ est maintenant prévu. Le budget de l’an dernier
prévoyait pourtant un équilibre budgétaire, tout en mettant
de côté une réserve de 750 M$ pour éventualités. Compte
tenu de l’importance de la détérioration des conditions
économiques, cette réserve s’est avérée nettement
insuffisante pour conserver l’équilibre budgétaire.

Le pronostic pour les prochaines années est pire. Un déficit
record de 14,1 G$ est prévu en 2009-2010 en raison d’une
croissance rapide des dépenses de programmes (+12,5 %),
ce qui est en soit une bonne chose en période de récession.
Le déficit pourrait atteindre 12,2 G$ en 2010-2011 et 9,7 G$ en
2011-2012. Au total, le déficit cumulé atteindra près de 57 G$
entre 2008-2009 et 2014-2015 (graphique 1).

Le retour à l’équilibre budgétaire n’est ainsi prévu qu’à
compter de 2015-2016. Pour y parvenir, le gouvernement
ontarien table sur un plan plutôt imprécis qui comporte
notamment un contrôle serré de la progression des dépenses
de programmes. Le défi est de taille et on peut se questionner
sur la probabilité de revenir réellement à l’équilibre dans ce
laps de temps. Le ministère des Finances se dote néanmoins
d’une certaine marge de manœuvre avec une réserve annuelle
de 1,2 G$ jusqu’en 2011-2012 et de 1,5 G$ pour les exercices
subséquents. De plus, des fonds de prévoyance (pour le
fonctionnement et les immobilisations) de 3,4 G$ sont planifiés
pour 2009-2010.

Ces déficits budgétaires colossaux se répercuteront
évidemment sur l’endettement de la province. La dette nette,
qui s’élevait à 142,4 G$ au 31 mars 2008, bondira à 205,4 G$
au 31 mars 2012. Exprimée en pourcentage du PIB nominal,
cette dernière passera de 24,3 % à 34,4 % durant la même

période. Malgré cette hausse, ce ratio demeura inférieur à
celui de la majorité des autres provinces.

LA RELANCE ÉCONOMIQUE POURRAIT ÊTRE
PLUS TARDIVE
Le ministère des Finances de l’Ontario a fortement révisé à la
baisse ses prévisions économiques depuis son budget de
l’an dernier (tableau 2). Alors qu’une hausse de 2,1 % du PIB
réel était prévue lors du budget de l’an dernier pour l’an-
née 2009, les projections présentées aujourd’hui comportent
plutôt une baisse de 2,5 %. Ce revirement des perspectives
économiques s’explique, bien entendu, par les effets de la
récession mondiale sur les exportations ontariennes, par les
difficultés structurelles et conjoncturelles de l’industrie de
l’automobile ainsi que par un essoufflement de la demande
intérieure. En outre, les dépenses de consommation ainsi que
l’investissement résidentiel ont diminué significativement au
cours des derniers mois.

Le ministre Duncan demeure néanmoins confiant que la
récession en cours sera d’une durée relativement courte. Une
amélioration de la conjoncture mondiale et, surtout, une

Variation en %
Budget 

2008
Budget 

2009
Mouv. 

De sjardins
Budget 

2008
Budget 

2009
Mouv. 

Desja rdins
Budget 

2008
Budget 

2009
Mouv. 

Desja rdins

PIB réel 1,1 -0,4e -0,1e 2,1 -2,5 -3,3 2,7 2,3 1,0
PIB nominal 2,8 1,7e 1,7e 3,9 -2,4 -5,9 4,6 3,6 1,6
Emploi 1,0 1,4 1,4 1,1 -2,0 -3,1 1,3 0,8 -1,3
PIB réel américain 1,7 1,1 1,1 2,6 -2,6 -2,7 2,8 1,9 1,2
Dollar canadien (¢ US) 100,0 93,7 93,7 98,0 80,0 83,0 98,0 85,0 94,0
Bons du Trésor – 3 mois 3,3 2,3 2,3 3,8 0,6 0,5 4,5 1,1 0,7
Oblig. fédérales – 10 ans 3,9 3,6 3,6 4,5 2,9 2,8 5,2 3,3 3,3

Tableau 2
Prév isions économiques et financières

2010p2008 2009p

e : es timations; p : prév is ions
Sources : Minis tère des Finances de l'Ontario et Des jardins , Études économiques

Source : Ministère des Finances de l’Ontario

Graphique 1 – Solde financier de l’Ontario
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reprise de la croissance aux États-unis devraient ouvrir la
voie à une relance de l’économie ontarienne à compter de la
mi-2009. Ainsi, le ministère des Finances table sur une
progression de 2,3 % du PIB réel en 2010. Cette hypothèse
d’une reprise économique en seconde moitié de 2009 est
toutefois optimiste. Les nombreux déséquilibres observés
un peu partout sur la planète mettront un certain temps à se
résorber. Le mois de mars se termine dans quelques jours de
sorte que la mi-année n’est plus que dans trois mois. Or, la
situation économique ne semble pas sur le point de s’améliorer
significativement. Certes, les derniers jours ont été marqués
par quelques bonnes nouvelles sur la scène économique,
mais la tendance générale est encore fortement à la baisse.

Dans ce contexte, la plupart des analystes prévoient que le
recul du PIB réel canadien et ontarien sera beaucoup plus
marqué au début de 2009. De plus, la correction des stocks
des entreprises n’est visiblement pas encore entamée
sérieusement au pays. Or, il faut s’attendre, comme c’est
systématiquement le cas en période de récession ou de
ralentissement économique marqué, à ce que les stocks des
entreprises diminuent significativement au cours des
prochains trimestres. Cela aura un impact négatif important
sur le PIB réel tout au long de 2009. C’est pourquoi nous
croyons que la récession se prolongera jusqu’à la fin de
l’année. Notre prévision concernant le PIB réel est donc plus
faible que celle utilisée par le ministère des Finances. Nous
prévoyons une diminution de 3,3 % en 2009, suivie d’une
modeste hausse de 1,0 % l’an prochain. Nous ne sommes
d’ailleurs pas les seuls prévisionnistes à afficher un tel
pessimisme. D’autres institutions financières ayant
récemment mis à jour leur scénario prévoient une croissance
économique de près de 1 % pour 2010. Il y a fort à parier que
d’autres organismes procéderont aussi à une révision à la
baisse de leurs prévisions dans les semaines à venir.

Une progression moins rapide du PIB réel pourrait se traduire
par une plus faible hausse des revenus et une croissance
plus importante des dépenses. Visiblement, les déficits
budgétaires pourraient être plus prononcés que prévu. Le
prolongement de la récession entraînera aussi une
augmentation moins rapide des prix. Cela aura un impact sur
les opérations budgétaires et pourrait accentuer les déficits.
Le ministère des Finances s’est toutefois gardé une certaine
marge de manœuvre financière avec l’utilisation d’une réserve
et des fonds de prévoyance, ce qui devrait lui permettre de
faire éventuellement face à une plus forte détérioration des
conditions économiques.

UN PLAN DE RELANCE QUI S’APPUIE SURTOUT
SUR LES INFRASTRUCTURES
Le gouvernement de l’Ontario avait déjà annoncé plus tôt
cette semaine qu’il investirait massivement dans les infras-
tructures. Au cours des deux prochaines années, les dépen-
ses dans ce domaine s’élèveront à 27,5 G$, soit 12,7 G$ en
2009-2010 et 14,8 G$ en 2010-2011. Le fédéral contribuera une
somme supplémentaire de 5 G$, ce qui résultera en une injec-
tion directe de 32,5 G$ dans l’économie ontarienne. En pro-
portion de la population, ce montant se compare au Plan des
infrastructures du gouvernement du Québec. L’Ontario aug-
mentera donc ses investissements en infrastructures de
66,9 % (5,1 G$ de plus que l’an dernier), et de 16,2 % (2,1 G$)
respectivement au cours des deux prochains exercices (ta-
bleau 3).

C’est une bonne nouvelle pour l’économie ontarienne parce
que les investissements en infrastructures ont un degré
d’efficacité élevé pour stimuler l’économie. Le problème est
qu’il est parfois long avant de mettre en branle ce genre de
projets. En revanche, les fuites sont pratiquement nulles et
les effets multiplicateurs sont importants. Cependant, le plan
de relance s’arrête là ou presque. Outre un investissement

2008-2009 2009-2010 2010-2011

En M$

Transports 3 197,8 4 228,5 4 814,0
Santé 2 078,7 3 177,4 3 912,3
Éducation 1 740,2 1 849,1 1 928,9
Autre 1 519,7 6 340,7 7 325,2

Total 8 536,3 15 595,7 17 980,3
Moins : transferts et contributions d’autres partenaires 921,9 2 891,0 3 219,2
Total de s dépe nse s prov inciale s 7 614,4 12 704,7 14 761,1

Sources : Minis tère des Finances de l'Ontario et Des jardins , Études économiques

Tableau 3
Dépenses liées à l’infrastructure
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supplémentaire de 700 M$ pour encourager la formation de
la main-d’œuvre, la création d’un fonds de 300 M$ pour les
investissements dans les énergies vertes et 130 M$ pour
soutenir les secteurs de l’agriculture, des mines et de
l’exploitation forestière, il y a bien peu de choses d’autres
dans ce budget pour relancer l’économie.

Cet effort ne sera probablement pas suffisant pour assurer
une reprise, mais cela fournira un appui important pour éviter
que l’économie s’enlise davantage. On fait donc le pari que

Impacts sur les marchés financiers

Le budget ontarien ne rassurera pas entièrement les
investisseurs préoccupés par la dégradation des finances
publiques. D’importants déficits étaient pleinement
anticipés à court terme, mais le retour prévu à l’équilibre
seulement en 2015-2016 est préoccupant, surtout que le
plan financier n’est pas très convaincant pour le moment.
Les déficits importants combinés aux investissements de
plus de 30 G$ en infrastructures entraîneront une hausse
significative de la dette et des émissions d’obligations
ontariennes. Les besoins d’emprunt à long terme pour
les prochains exercices ont ainsi bondi d’environ 15 G$
annuellement, par rapport à ce qui était prévu dans le
budget de l’an dernier. Heureusement, l’Ontario possède
une certaine marge de manœuvre grâce à des réserves et
à un ratio dette sur PIB relativement faible.

À première vue, les perspectives ne semblent pas très bonnes pour les obligations ontariennes. L’augmentation
marquée des émissions et la détérioration de la situation économique et financière de la province sont des facteurs
négatifs pour ces titres. Il faudra particulièrement surveiller la réaction des agences de crédit qui pourraient juger le plan
de retour à l’équilibre budgétaire insuffisant. Plusieurs autres émetteurs sont toutefois dans une situation semblable à
celle de l’Ontario. De plus, les écarts de taux par rapport aux obligations fédérales sont déjà extrêmement élevés à cause
de la crise financière. Malgré les difficultés de l’Ontario, une baisse des écarts est donc possible d’ici quelques mois si
les tensions s’amoindrissent sur le marché du crédit.

les efforts déployés par les autres gouvernements, en
particulier le plan Obama et le gouvernement fédéral, se
répercuteront positivement sur l’économie ontarienne. Les
nouvelles annonces d’aujourd’hui, en grande partie déjà pris
en compte dans notre scénario économique, n’amèneront pas
une révision de nos prévisions.

LA TAXE DE VENTE SERA HARMONISÉE, APRÈS 18 ANS!
À partir du 1er juillet 2010 et sujet à l’approbation de l’As-
semblée législative, la taxe de vente de l’Ontario sera harmo-

Sources : Bloomberg et Desjardins, Études économiques

Graphique 2 – Les écarts de taux par rapport aux titres fédéraux 
sont extrêmement élevés à cause de la crise financière
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Québec
Ontario

Obligations provinciales de dix ans

2009-2010 2010-2011 2011-2012

En G$

Déficit / (excédent) 14,1 12,2 9,7
Investissements dans des immobilisations corporelles 9,5 11,4 10,4
Dette arrivant à échéance 14,6 15,7 16,7

Total des besoins en matière de financement 38,5 37,3 34,1

Total des besoins d’emprunt à long terme sur les marchés publics 34,8 34,3 32,1

Source : Minis tère des Finances de l'Ontario

Tableau 4
Certains éléments influençant l’offre d’obligations ontariennes
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nisée avec la TPS fédérale. Le taux combiné de la nouvelle
taxe de vente unique serait de 13 %. La partie provinciale
serait de 8 % et celle du fédéral de 5 %. Cette initiative va
dans le bon sens pour assurer une meilleure compétitivité de
l’économie, surtout qu’elle est accompagnée d’une réduc-
tion de l’impôt des particuliers et des entreprises. Dans une
période de rareté de la main-d’œuvre, il est impératif de mettre
en place des mesures pour encourager les gens à rester sur le
marché du travail. Une diminution de l’imposition du travail
va dans ce sens et les revenus perdus sont compensés par
une augmentation de la taxe à la consommation qui favorise
l’épargne. De plus, lors d’un ralentissement économique, les
revenus provenant de la taxe à la consommation seront pro-
bablement moins affectés négativement que ceux provenant
de l’impôt des particuliers.

Ce changement majeur dans la structure de taxation en Ontario
n’entrera en vigueur qu’à la mi-2010, lorsque la reprise
économique sera mieux ancrée. La population aura aussi le
temps de se préparer au choc. Pour les exercices 2010-2011 et
2011-2012, le gouvernement de l’Ontario augmentera ses
revenus provenant de la taxe de vente de 8,7 G$
(comparativement au revenu de l’exercice 2009-2010). Pour
compenser cette nouvelle imposition, des réductions de
l’impôt des particuliers de 10,6 G$ sur trois ans seront
accordées. Celles-ci comportent des versements en argent
comptant pouvant totaliser jusqu’à 1 000 $ par famille en 2010
et en 2011. C’est 4 G$ qui seront redistribués à 6,5 millions de
familles.

Un crédit d’impôt remboursable permanent de 260 $ et un
crédit d’impôts fonciers bonifié sont aussi attachés à la taxe
de vente, pour la population à revenu faible et moyen. De
plus, des baisses permanentes de l’impôt des particuliers de
1,1 G$ seront accordées pour la première tranche d’imposi-
tion. Pour terminer, des réductions de l’impôt des entreprises

évaluées à 4,5 G$ sur trois ans sont aussi accordées. Il faut
aussi mentionner que le Canada et l’Ontario ont conclu une
entente en vertu de laquelle le gouvernement fédéral verse-
rait 4,3 G$ à la province en paiements de transferts pour favo-
riser la croissance économique et appuyer la transition à la
taxe sur la valeur ajoutée.

TOUT LE TRAVAIL RESTE À FAIRE
Pour les deux prochaines années, le gouvernement de
l’Ontario tentera de traverser la crise sans trop de dégâts. On
injecte de l’argent directement dans l’économie par le biais
d’investissements en infrastructures pour tenter d’amortir la
chute déjà brutale de l’économie. Les déficits et la dette
absorberont les coups. Le ratio de la dette par rapport au PIB
passera donc de 25,1 % en 2008-2009 à 33,3 % en 2009-2010.

L’harmonisation de la taxe de vente avec la TPS pose les
fondations d’une économie plus compétitive. Par contre, le
gouvernement reste plutôt imprécis sur les gestes qui devront
être posés pour éliminer les déficits budgétaires au cours des
prochaines années. Une suite de sept déficits, c’est long,
alors qu’une autre crise pourrait survenir d’ici là. Le
gouvernement se retrouve aux prises avec un déficit structurel
et non seulement conjoncturel. D’ailleurs, l’économie
ontarienne devra aussi faire face à une restructuration en
profondeur, alors que les problèmes d’ajustement de
l’industrie automobile restent entiers.

L’élimination d’un déficit structurel demandera des actions
concrètes du côté des revenus et de la structure des
dépenses. Dans ces circonstances, le gouvernement devra
sans doute revoir ses façons de faire et la prestation des
services offerts à la population en général. Des choix seront
donc nécessaires et, comme partout ailleurs sur la planète, ils
seront probablement douloureux.




